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1. La revue documentaire 
Pour préparer un contrôle  d’hélistation, il faut se documenter sur le 
site que vous contrôlez. Les documents dont vous aurez besoin sont :  

 

Cartes ou fiche publiées à l’information aéronautique (www.sia.fr) 
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1. La revue documentaire 

Pour préparer un contrôle  d’hélistation, il faut se documenter sur le site 
que vous contrôlez. Les documents dont vous aurez besoin sont :  
Photo aérienne du site : Google Earth/Géo portail / Flash Earth 
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1. La revue documentaire 
Pour préparer un contrôle  d’hélistation, il faut se documenter sur le site 

que vous contrôlez. Les documents dont vous aurez besoin sont :  
La liste de contrôle (manuel de surveillance des aérodromes) 
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1. La revue documentaire 

Pour préparer un contrôle  d’hélistation, il faut se documenter sur le site que vous contrôlez. Les 
documents dont vous aurez besoin sont :  

 

• Arrêtés de création et de mise en service ou arrêté 
d’ouverture 
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1. La revue documentaire 
Pour préparer un contrôle  d’hélistation, il faut se documenter sur le site que vous contrôlez. Les 

documents dont vous aurez besoin sont :  
 

• Compte rendu des visites préalables à la création et à la mise 
en service 
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1. La revue documentaire 
Pour préparer un contrôle  d’hélistation, il faut se documenter sur le site que vous contrôlez. Les 

documents dont vous aurez besoin sont :  

• Dérogations ou mesures conservatoires éventuellement mise 
en place 
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• Procédures mises en place par l’exploitant 

 

12 

TA-OAE Mai 2015 
Panorama aéroportuaire 



www.enac.fr 

13 

 
Formation Surveillance hélistations Dakar 14 au 18 décembre 2015 
 

2. La liste de vérification 
Utilisation d’un outil de check-list : ce qu’il faut rentrer comme 

données : 
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3. La fiche réflexe 

A partir de la liste de vérification, il 
est possible de se constituer des 
check-list réduites, sous forme de 
fiches réflexes, qui seront utilisées 
sur le terrain. Notamment si l’action 
de surveillance ne porte que sur 
quelques domaines. 
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4. Matériel de mesure 
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5. Contacter l’exploitant 

En début d’année un courrier adressé à l’exploitant l’informe que 
son hélistation va faire l’objet d’une inspection au cours de l’année 
(période par trimestre) 
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5. Contacter l’exploitant 

      1 mois avant la période estimée pour la visite, prise de 
contact avec l’exploitant d’aérodrome, de préférence par 
téléphone, puis par écrit ou par mail, pour convenir d’une 
date possible pour la réalisation des contrôles 
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6. La réunion d’ouverture 
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7. L’auditeur 
 

• Il convient que les auditeurs possèdent des qualités personnelles pour leur permettre 
d’agir en accord avec les principes de l’audit. 

• Ces qualités doivent être conformes à celles décrites dans le document AFNOR ISO 
19011 qui recommande qu’un auditeur « soit : 

• a) intègre, c’est à dire juste, attaché à la vérité, sincère, honnête et discret ; 
• b) ouvert d’esprit, c’est à dire soucieux de prendre en considération des idées ou des 

points de vue différents ; 
• c) diplomate et poli, c’est à dire faisant preuve de tact et d’habileté dans les relations 

avec les autres ; 
• d) observateur, c’est à dire activement attentif aux activités et à leur environnement ; 
• e) perspicace, c’est à dire appréhendant instinctivement et capable de comprendre les 

situations ; 
• f) polyvalent, c'est-à-dire capable de s’adapter à différentes situations ; 
• g) tenace, c’est à dire persévérant, concentré sur l’atteinte des objectifs ; 
• h) capable de décision, c’est à dire capable de tirer en temps voulu des conclusions 

fondées sur un raisonnement et une analyse logiques ; 
• i) autonome, c’est à dire capable d’agir et de travailler de son propre chef tout en 

établissant des relations efficaces avec les autres. »  
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7. L’auditeur 

• Garder à l’esprit : 

 

      Le but d’un contrôle est d’améliorer la sécurité pour le 
bien de tous. Un auditeur n’est pas là pour faire de la 
répression mais pour travailler en harmonie et en 
parfaite concertation avec les différents protagonistes 
aéronautiques.  
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8. Visite sur site 

- Prendre le matériel nécessaire, les protections, 
Gilet, la radio, appareil photos, instruments de 
mesures ..… 

- Avoir toutes les autorisations d’accès 
- Se faire accompagner par les agents de 

l’exploitant (ou avoir connaissance de toute les 
règles de sécurité). 

- Respecter les consignes de sécurité données 
par l’exploitant 

- Suivre les fiches réflexes et réaliser les 
contrôles. 
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Exemple d’éléments contrôlés sur site: 

• Obstacles: 
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Exemple d’éléments contrôlés 
sur site: aides visuelles et état 

infrastructure 
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• Exemple d’éléments contrôlés sur site: sécurité incendie: 
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• Exemple d’éléments contrôlés sur site : exploitation, suivi des inspections 
aire de mouvement 
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8. Visite sur site 
Réunion de clôture : 
-Faire circuler une feuille de présence. 
-Présenter les constats et donner des explications si nécessaire. 
expliquer qu’il n’est pas possible pour vous de classer pour le 
moment les constats. Expliquer les différents type de constats qui 
pourront être notifiés à l’exploitant (écart majeur, écart 
significatif, écart, observation) 
-Rappeler qu’un rapport leur sera envoyé par la DSAC-IR sous un 
mois, auquel ils devront répondre dans un délai maximal de 2 
mois par une proposition de plan d’actions correctives (PAC) avec 
échéancier. 
 
En cas de nécessité, si la sécurité est en jeu, la DSAC-IR peut 
prendre des mesures conservatoires immédiates. 
La DSAC-IR informe alors l’exploitant de l’aérodrome, ainsi que 
le prestataire de services de la navigation aérienne s’il est 
concerné, de la mise en place de ces mesures et leur motivation. 
Les mesures sont portées à la connaissance des pilotes par la voie 
de l’information aéronautique 
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9. Rédaction du rapport et des 

constats 
Modèle de rapport 
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9. Rédaction du rapport et des 

constats 
 Remarques sur les points forts : 

– Ce ne sont pas de simples points de conformité par rapport au 
référentiel, mais bien des forces réelles de l’exploitant; 

– Mise en valeur de ses forces;  
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9. Rédaction du rapport et des 

constats 
 

• Constats: deux niveaux 
d’évaluation (note DSAC-ANA du 
10.01.2012) 

• Écart (Majeur, significatif, mineur) 
ou observation 
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9. Rédaction du rapport et des 

constats 
 

• L’écart Majeur : 

– C’est une non-conformité : 
• à la règlementation en vigueur 

• aux conditions de délivrance du certificat 

• aux procédures et manuels de l’opérateur 

– A un impact sérieux et immédiat sur la 
sécurité 

– Il nécessite la mise en œuvre de mesures 
correctives ou conservatoires immédiates  



www.enac.fr 

32 

 
Formation Surveillance hélistations Dakar 14 au 18 décembre 2015 
 

9. Rédaction du rapport et des 

constats 
• L’écart Significatif : 

– C’est une non-conformité : 

• à la règlementation en vigueur 

• aux conditions de délivrance du certificat 

• aux procédures et manuels de l’opérateur 

– qui pourrait avoir un impact fort sur la sécurité 

– Il peut nécessiter la mise en œuvre de mesures 
correctives ou conservatoires voire la limitation de 
l’exploitation dans les meilleurs délais 
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9. Rédaction du rapport et des 

constats 

• L’écart (mineur) : 

– C’est une non-conformité : 
• à la règlementation en vigueur 

• aux conditions de délivrance du certificat 

• aux procédures et manuels de l’opérateur 
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9. Rédaction du rapport et des 

constats 
• L’observation : 

– Est le constat permettant à l’autorité de notifier une opportunité 
d’amélioration à un opérateur 

– Inclut par exemple : 

• Non-conformité à une exigence qui n’est pas encore 
applicable 

• Les non-conformités vis-à-vis d’un référentiel interne de 
l’opérateur lorsque celui-ci est plus exigeant que le référentiel 
règlementaire, et sans impact sur la sécurité 

• Les non-conformités vis-à-vis de normes techniques 
applicables lorsque celles-ci ont un impact négligeable sur la 
sécurité et que ce classement permet de mettre en valeur les 
écarts plus significatifs sur la sécurité… 
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9. Rédaction du rapport et des 

constats 
En résumé: 
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9. Rédaction du rapport et des 

constats 
Exemple de constat: 
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9. Rédaction du rapport et des 

constats 
Tableau récapitulatif et conclusion 
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10. Le traitement des constats 

• Des mesures restrictives peuvent être prises à titre 
conservatoire lors ou à l’issue d’un contrôle par l’autorité 
de surveillance.. 

 
• Elle s’assure dans un tel cas  que les conditions 

particulières sont portées à la connaissance des usagers 
par la voie de l’information aéronautique. 
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11. Actions et suivi 

1. Une fois le rapport de contrôle finalisé et signé, le 
service en charge de la surveillance envoie, à 
l’exploitant de l’hélistation  par lettre dans un délai 
maximal de 1 mois après la réunion de clôture les 
résultats du contrôle . 
 

2. Dans la lettre de transmission du rapport, il est 
demandé à l’exploitant de l’hélistation de fournir dans 
un délai de deux mois : Un plan d’actions correctives 
avec échéancier (PAC) 

 
3.  Lorsque le PAC est reçu par la DSAC-IR, celle-ci   évalue 
 son acceptabilité et répond aux propositions des 
 prestataires dans un délai d’1 mois. 
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Merci pour votre 
attention 


